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QUE soit approuvé l’amendement n° 1 à l’Entente
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du
Québec pour le financement de projets d’infrastructures
de transport au Québec dans le cadre du Fonds canadien
sur l’infrastructure stratégique, volet 2003, dont le texte
sera substantiellement conforme au texte du projet
d’amendement joint à la recommandation ministérielle;

QUE le ministre des Transports soit autorisé à
conclure cet amendement conjointement avec le minis-
tre responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Francophonie canadienne.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55189

Gouvernement du Québec

Décret 143-2011, 22 février 2011

CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion d’une partie de la route 277, également désignée
route Bégin, située sur le territoire de la Municipalité
de Saint-Anselme

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QUE le ministre délégué aux Transports soit autorisé à
acquérir par expropriation certains biens pour réaliser
les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de la route 277, également désignée route Bégin, située
sur le territoire de la Municipalité de Saint-Anselme,
dans la circonscription électorale de Bellechasse, selon
le plan AA-6609-154-86-0176-1 (projet n° 154-86-0176)
des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55190

Gouvernement du Québec

Décret 144-2011, 22 février 2011

CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion d’une partie de la route 116, également désignée
rue Principale, située sur le territoire de la Municipa-
lité de Saint-Agapit

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de la route 116, également désignée rue Principale,
située sur le territoire de la Municipalité de Saint-Agapit,
dans la circonscription électorale de Lotbinière, selon le
plan AA-6610-154-06-0055 (projet n° 154-06-0055) des
archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55191
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